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IpM DU z 3 s[p ?014
portant incorporation au domaine privé de la cômmune
de Doumé d'une portion de forêt de 45 3Sg ha dénommée
<« Forêt Communale de Doumé »»"-
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IER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT,

la Constitution ;

l'ordonnance no 7411 du 06 juillet 1974 fxant le régime foncier, modifiée et complétée
par l'ordonnance n'7711du 10 janvier lgTT;
f 'ordonnance n" 7412 du 06 juillet 1974 fixant le régime domanial, modifiée et complétée
par I'ordonnance n'7712 du 10 janvier 1g7Z ;

Ia loi n' 94101 du 20 j_alvier 1994 portant régime des forêts, de la faune et de Ia pêche ;la loi n'20041018 du 22juillet 2OO4 fixant les règles applicables aux communes ;
le décret n" 761166 du 27 avril1976 fixant les modaliies Oe gestion du domaine national ;le décret n" 92/089 du 04 mai 1992 précisant les attributions du premier Ministre,
modifié et complété par le décret n'g5t145 bis du 04 août lggs ;le décret n" 95/531/PM du 23 août 1995 fixant les modalités d'application de la loi
n" 9.4101dy 20 janvier 1994 portant régime des forêts, de la faune et de la pêche ;Ie décret n" 201 11408 du 09 décembre 201 1 portant organisation du Gàuvernement ;le décret n" 20111409 du 09 décembre 2011 portant nomination d'un premier Minlstre,
Chef du Gouvernement ;

le dossier technique y afférent,
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DECRETE:

ARTICLE 1e'.- E:t, pour compter de la date de signature du présent décret, incorporée au
domaine privé de la Commune de Doumé au titre de'« Forêt de production »>, la portion de forêt
constituée de deux blocs de superficie totale de 45 359 ha situéè dans le Département du Haut
Nyong, Région de l'Est, et délimitée ainsi qu,il suit :

Bloc I d'une superficie de 25 g10 ha

Le point de base A de coordonnées UTM 033 N (x 31 3 481; y 481 935) est situé à taconfluence de Ia rivière Doumé avec un cours d,eau non dénommé.

A L'OUEST:

' Du point A, suivre en amont ce cours d'eau sur 8 421 m pour atteindre le point B(314 806 ; 490 215) situé à la confluence de deux petits .orÀ d'eau non dénommés ;

' Du point B, suivre la droite BC = 2 966 m de gisement g degrés pour atteindre Iepoint C (315322; 493339) situé à la confiuence de deux côrrs d,eau non
dénommés;

' Du point C, suivre la droite CD = 8 757 m de gisement 49 degrés pour atteindre lepoint D (321 957 ; 499 055) situé à la confluence du cours d'eau Sès avec un de ses
affluents "



' Du point D, suivre en amont cet affluent sur 3 411 mjusqu'à sa confluence avec un
cours d'eau non dénommé d'où le point E (323 690 ; SOi 3iS).

AU NORD :

' Du point E, suivre la droite EF = 4 956 m de gisement g2 degrés pour atteindre le
point F (328 643 ; 500 236) situé à la confluence du cours d'eàu Yoo et d'un cours
d'eau non dénommé ;

. Du point F, suivre en aval le cours d'eau Yoo sur 1371 m pour atteindre Ie point G
(329 820 ; 500 236) situé à sa confluence avec un affluent non dénommé

A L'EST:

. Du point G, suivre en aval ce cours d'eau non dénommé sur 1 oo1
le point H (329 155 ; 4gg z6i) situé à sa confluence avec un
dénommé;

o Du point H, suivre ta droite Hl = 2040 m degisement 187 degrés pour atteindre le
point I (328 904 ; 497 73Ol situé sur le cours d'eau Sé ;

' Du point l, suivre en aval le cours d'eau Sé sur 24 611 m pour atteindre le point J
(332 051 ;475 601) situé sur sa cm on dénommé.

m pour atteindre
cours d'eau non

AU SUD :
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Du point J, suivre la droite JK = 2 pour atteindre
le point K (330 133 ; 473 966) d'eau non
dénommés;

Du point K, suivre la droite KL = 3395 m de gisement 267 pour atteindre lepoint L (326 743 ; 4741471 situé à la confluence de deùx càrrs d'eau non
dénommés;

Du point L, suivre la droite LM = 2 313 m de gisement 337 degrés pour atteindre lepoint M (325 871 ; 476 2891 situé à la confluence de deùx càurs d'eau non
dénommés;

Du point M, suivre la droite MN = 2 337 m de gisement 2g1,5 degrés pour atteindre le
point N (323 697 ; 477 1471situé à la confluence du cours d'eau Akwambe et d,un
cours d'eau non dénommé ;

Du point N, suivre la droite NO = 4115 m de gisement 328 degrés pour atteindre lepoint O (321536 I 480 649) situé à la confluànce du cours dLau yompié et d,un
cours d'eau non dénommé ;

Du point O, suivre la droite OP = 3420 m de gisement 86,S degrés pouratteindre lepoint P (324 950 ; 480 861), situé à la confluence de deùx càurs d,eau non
dénommés;

Du point P, suivre la droite PQ = 11 459 m de gisement 35g,5 degrés pour atteindre
le point Q (324 867 ; 492 319) situé à la confluence de la Doumé àt d'un cours d,eau
non dénommé ;

Du point Q, suivre en aval Doumé sur 5 071 m pour atteindre le point R (320 g23 
;490 045) situé à sa confluence avec un cours d'eau non dénommé ;
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Du point R, suivre la droite RS = 7 g12 m de gisement 1Bg degrés pour atteindre s(319 685 ;482 230) situé sur le cours d'eau noÀ dénommé affluent de yompié 
;

' Du point S, suivre la droite ST = 2 906 km de gisement 276 degrés pour atteindre lepoint T {316 696 ; 482 54ol situé à la confluence de deux cours d,eau nondénommés;

o Du point T, suivre en aval le cours d'eau non dénommé sur 3 701 m pour atteindre lepoint A, dit de base.

Bloc ll d'une superficie de i9 549 ha

Le point de base A de coordonnées uTM 033 N(X : 314 653 ; y : 475534) est situé à laconfluence de la rivière okoum avec un cours d,eau non dénommé"

A L'EST :

' Du point A, suivre en amont ce cours d'eau'sur 3 343 m pour atteindre le point B(316 059 ;473 084) situé à la confluence de deux pltit. .orrs d,eau non dénàmmés ;

' Du point B, suivre la droite BC = 2751m de gisement 1G3,5 degrés pour atteindre lepoint c (316 794 ; 470 441) situé sur un courJd,eau non dénommé ;

' Du point C, suivre en aval ce cours d'eau non dénommé sur z 311m pour atteindre lepoint D (31s948; 4697251 situé dans sa confluence avec le cours d,eauMeloundou ;

o Du point D, suivre en amont 
ÿle-lou1_d9u 

jusqu'à sa confluence avec un cours nondénommé d,où le point E (3iZ i03 ; 466 qigl i
. Du point E, suivre la droite EF = 4 EJÉr-

point F (313 338 ; 463 957), situè j adénommés. Ë*

AU SUD :

. Du point F, suivre la droite FG = 3

. Du point l, suivre
point J (299 i69 ;
dénommé;

ur atteindre le
rs d'eau non

r atteindre le
la confluence du cours J u Obongo et d'un

point G (310 022; 464 643) situé à
affluent non dénommé ;

' Du point G, suivre en aval obongo sur 3 349 m pour atteindre le point H (3og 600 ;463 27Gl situé à sa confruence avèc Ie cours d,eaü Nter ; 
- r

o Du point H, suivre la droite Hl = I sj! *m de giseme nt24z,ldegrés pour atteindre lepoint I (301 025 ;459 331) situé à la confluén." d, ,o16 o,eâu Àngombé et d,unaffluent non dénommé ;

en amont le cours d'eau Angombé sur 1g11 m pour atteindre te459 019) situé à sa confruênce avec un de ses affruents non

' Du point J, suivre ta droite JK = 3 846 m de gisement 170,5 degrés pour atteindre lepoint K (299 788 ; a55 2231 situé à la c-onfluence de deux cours d,eau nondénommés;

' du point K, suivre en aval le cours_d'eau Djéli sur 5., 262 km pour atteindre le point L(294 700 ; 456 600) situé à sa conflu"n"" juuc un de ses arnüenl, ntn dénommé ;
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.l/ . du point L, suivre en aval Djéli sur 1 381 m pour atteindre le point M (293 500 ;:"' 4s6 1oo).

A L'EST :

Du point M, suivre la droite MN = 2701 m de gisement 244,5 degrés pouratteindre
le point N (291 055 ; 457 2471situé à la confluence du cours d'eau Ankom et d'un
affluent non dénommé ;

Du point N, suivre en amont Ankom sur 559 m pour atteindre le point O (2gi 05g ;
457 806) situé à sa confluence avec un cours d'eau non dénommé ;

Du point O, suivre la droite OP = 4 297 m de gisement 26,5 degrés pour atteindre Ie
point P 1292974;4617941 situé à la confluence de deux cours d'eau non
dénommés;

Du point P, suivre la droite PQ = 4 046 m de gisement 3g degrés
point O (295 524; 4647941 situé à la confluence du cours d'eau

pour atteindre le
Bougué et d'un

cours d'eau non dénommé ;

Du point Q, suivre en amont le cours
point R (295 676 ; 466 394) ;

Du point R, suivre la droite RS = 14197 m de gisement 81,5 degrés pour atteindre le
point s (309 595 ; 468 5271situé à la source d'un cours d'eau non dénommé ;

Du point S, suivre la droite ST = 715 m de gisement 35,6 degrés pour atteindre le
point T (313 758 ;474 324) situé sur le cours d'eau Lokoum ;

. Du point T, suivre Lokoum en aval sur 148 m pour atteindre le point A dit de base.

La zone forestière ainsi délimitée, couvre une superficie totale de quarante cinq mille
trois cent cinquante neuf (45 3Sg) hectares.

ARTICLE 2.- (1) Le domaine forestier ainsi délimité et
Doumé", est affecté à la production des bois d'oeuvre.

d'eau Bouguè sur 1 600 m pour atteindre le

CommunaJe
PRESIÜËHCE DE LÀ RIPUBL!
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(2) Le classement de cette forêt a pour objectifs s

- de tirer les revenus des bois exploités
développement au sein de la Commune, à
socio-économiques et culturels ;- de désenclaver les villages riverains de la Forêt Communale ;- de fournir le marché local eUou régional en bois de qualité ;- de créer des opportunités d'emplois autour de la filière bois ;- de développer l'écotourisme dans la commune ;- de participer à la lutte contre l'exploitation illicite du bois et contre le
braconnage.

(3) Les populations riveraines continuent à exercer dans la forêt ainsi classée,
leurs droits d'usage portant sur la collecte des produits forestiers non ligneux, les plantes
médicinales, le ramassage du bois de chauffage, la chasse et la pêche traditiônnelles.
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conformément aux textes en vigueur.

(5) L'activité d'exploitation forestière ne peut y être menée que conformémentau plan d'aménagement arrêté pai te Ministre cnarge des forêts.

ARTICLE 3'- ('l) Les revenus issus de t'exploitation de cette forêt sont des deniers publics etsont gérés conformément aux rois et règremânts en vigueur.

(2) Ces revenus sont destinés exclusivement au financement des projets dedéveloppement socio-économique de la commune de Doumé.

(3) L'exploitation de la Forêt communale de Doumé se fait suivant lesmodalités fixées par le cahier des charges et l'arreté conjoint des Ministres chargés des forêts,des collectivités territoriales décentratisées et des finr;é; il;; ià.'roo"rités de gestion desressources forestières et fauniques destinées aux communes et aux communautés villageoisesriveraines.

ARTICLE 4'- Le présent décret sera enregistré, puis publié au Journal officiel en français eten anglais./-

Yaoundé, le Z 3 SIP 7011

E PREMIER MINISTRE,

ü:&;-B$l
GOUVERNEMENT,

à l'-ïiË§i'$F"[il'u Dr iÀ'iiÊ P uE''r
Y I§.4
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